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Soins de proximité en périnatalité 

Propositions de l’UNSSF 

  
L’actualité récente l’a démontré, il est essentiel qu’une réflexion nationale s’engage sur l’accès aux 

soins de proximité en périnatalité. 

 

L’organisation obstétricale a profondément changé dans les trente dernières années. 

Regroupement des maternités, mise en place des types I, II et III, disposant de plateaux techniques 

adaptés, réseau de périnatalité…  

Ces transformations ont engendré de nombreuses fermetures ;  presque un tiers des maternités a 

disparu (1369 établissements en 1975, 535 en 2010). Et si la Drees annonce un temps médian d’accès 

aux maternités de 17 mn, cette moyenne recouvre de grandes disparités, 26 % des femmes 

accouchant à plus de 30 minutes de leur domicile en type I. (et c’est un tiers des femmes qui résident 

à plus de 30 minutes d’une maternité de type III). 

 

Il  y a donc nécessité d’innover pour proposer une prise en charge permettant à chaque future mère 

un accès à des soins de proximité.  

 

Un acteur pivot de la périnatalité semble régulièrement oublié : la sage-femme. 

Sa formation lui donne pourtant toute compétence pour assurer la totalité de la prise en charge de la 

maternité physiologique, le dépistage des complications. En cas de pathologie avérée,  sa 

complémentarité avec les obstétriciens permet d’assurer une surveillance rapprochée.  

 

Préoccupée par la question de l’accès aux soins, la profession a récemment signé un avenant 

conventionnel régulant les installations afin de favoriser un maillage de tout le territoire. 

 

L’UNSSF propose : 

- une politique volontariste plaçant la sage-femme, professionnelle de proximité, comme point 

d’entrée du suivi obstétrical pour les patientes sans antécédents de santé particulier. 

- la forfaitisation de la prise en charge pré et postnatale 

- une véritable intégration des sages-femmes dans chaque réseau de périnatalité 

- des aides à l’installation en maison médicale  

- le paiement d’astreintes permettant de prendre en charge les patientes 24H/24 en 

collaboration avec les services d’urgence et d’organiser un éventuel  transfert. 

 

Les sages-femmes sont une ressource méconnue.   

Accompagner leur développement sur l’ensemble du territoire, c’est offrir aux femmes enceintes une 

prise en charge de proximité, au quotidien comme en urgence.  
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